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CGV SNCLF 
 

Conditions Générales de Vente – Formations SNCLF 

1. Présentation 

La Société de Neurophysiologie Clinique de Langue Française (SNCLF), association régie par 

la loi du 1er juillet 1901, a pour objet la promotion et le développement de la 

neurophysiologie clinique. 

Elle organise régulièrement des formations, congrès et webinaires à destination des 

professionnels de santé. 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) s’appliquent à l’ensemble des 

inscriptions aux formations organisées par la SNCLF, que celles-ci soient réalisées 

directement par la SNCLF ou par son prestataire mandaté, AtouTCom Event, pour la 

gestion administrative et financière. 

 

2. Public concerné et prérequis 

Les formations sont exclusivement destinées à des professionnels de santé. 

L’inscription peut être soumise à la vérification de prérequis (diplômes, spécialité, statut 

professionnel). 

La SNCLF se réserve le droit de refuser toute inscription ne répondant pas aux conditions 

d’éligibilité. 

 

3. Modalités d’inscription et de paiement 

L’inscription devient définitive à réception : 

• du formulaire d’inscription dûment complété, 

• et du règlement intégral des frais de participation. 

Le paiement est exigé avant le début de la formation, par l’un des moyens suivants : 

• carte bancaire (via la plateforme d’inscription en ligne), 

• virement bancaire, 

• mandat administratif (pour les établissements publics). 
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Toute inscription non réglée avant la date de la formation ne garantit pas la participation du 

stagiaire. 

 

4. Tarifs 

Les tarifs applicables sont ceux indiqués sur les supports officiels de la SNCLF (site internet, 

programme, formulaire d’inscription). 

Les tarifs s’entendent toutes taxes comprises, sauf mention contraire. 

 

5. Annulation – Absence – Remboursement 

En cas d’annulation de la part du participant, aucun remboursement ne pourra être 

effectué, quelle qu’en soit la cause. 

Toute inscription est considérée comme ferme et définitive. 

En cas d’empêchement, le participant peut, sur demande écrite, proposer le remplacement 

par un autre professionnel répondant aux mêmes conditions d’éligibilité, sous réserve 

d’accord préalable de la SNCLF. 

En cas d’annulation d’une formation par la SNCLF (force majeure, effectif insuffisant, 

raisons sanitaires, etc.), les sommes versées seront intégralement remboursées. 

 

6. Facturation 

Les factures sont émises : 

• soit directement par la SNCLF, 

• soit par son prestataire mandaté, AtouTCom Event, agissant pour son compte. 

Les factures sont adressées à l’adresse électronique indiquée lors de l’inscription. 

 

7. Propriété intellectuelle 

L’ensemble des supports, documents et contenus pédagogiques remis ou diffusés lors des 

formations sont protégés au titre du droit d’auteur. 

Ils ne peuvent être reproduits, diffusés ou réutilisés sans l’accord préalable écrit de la 

SNCLF. 
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8. Responsabilité 

La SNCLF met tout en œuvre pour assurer la qualité des formations proposées. 

Elle ne saurait être tenue responsable en cas de force majeure ou d’événements 

indépendants de sa volonté (grèves, pannes techniques, conditions météorologiques, 

restrictions sanitaires, etc.). 

 

9. Données personnelles 

Les informations collectées dans le cadre des inscriptions sont utilisées uniquement pour la 

gestion administrative et pédagogique des formations. 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), chaque 

participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données le 

concernant, en écrivant à secretariat-snclf@atoutcom.com. 

 

10. Certification et qualité 

La SNCLF est engagée dans une démarche de certification Qualiopi pour ses actions de 

formation. 

Les retours et évaluations des participants contribuent à l’amélioration continue de la 

qualité des prestations proposées. 

 

11. Droit applicable et litiges 

Les présentes conditions sont soumises au droit français. 

Tout litige relatif à leur exécution relève de la compétence exclusive des tribunaux du 

ressort du siège de la SNCLF. 

 


